








COMMUNE D’UTTWILLER 

Procès-verbal du Conseil municipal du 20 mars 2026 

 

 

26.0320- 11 DÉSIGNATION DES DÉLÉGUÉS AUX DIFFÉRENTES INSTANCES 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal 

➔ DÉSIGNE les représentants du Conseil municipal auprès  

 

11.1 Représentants la commune auprès du RPI du Soultzbach 
Ils sont chargés d’être en contact permanent avec le Regroupement Pédagogique Intercommunal du Soultzbach 

et d’assister aux conseils d’école et d’en rendre compte au conseil municipal. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DÉSIGNE 

Délibération adoptée à l’unanimité par 11 voix POUR, 0 ABSTENTION, 0 voix CONTRE 

Représentants auprès du RPI « Les clés de champs »   

Membres titulaires  Membres suppléants  

HENRY Léa HENRY Bertrand 

HENRY Lisa KRIEGER Yann 

 

11.2 Représentants la commune auprès de l’ASL Uttwiller 
Ils sont chargés d’être en contact permanent avec l’Association Sports et Loisirs d’Uttwiller et d’assister aux 
assemblées générales et d’en rendre compte au conseil municipal. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal DÉSIGNE 

Délibération adoptée à l’unanimité par 11 voix POUR, 0 ABSTENTION, 0 voix CONTRE 

Représentants auprès de l’ASL   
KRIEGER Yann 

SITTLER David 

➔ DÉSIGNE les déléguées aux différentes instances où la commune doit être représentée y compris les syndicats 

intercommunaux 

 

11.3 Délégué auprès du SDEA  
M. le Maire informe les membres du conseil municipal qu’en prolongement du renouvellement des conseils 
municipaux de mars 2026, il convient de désigner les représentants siégeant au niveau local, territorial et 

global du SDEA, conformément à ses statuts. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment ses articles L.5721-2 ; 

Vu les statuts du SDEA et notamment ses articles 9 et 11, ainsi que son annexe 2 fixant la représentation de 

chaque périmètre intégré à UN délégué par commune, par tranche de 3000 habitants disposant d’autant de 
voix que de compétences transférées ; 

Après avoir entendu les explications fournies par le Maire et après en avoir délibéré, le conseil municipal, 

Délibération adoptée à l’unanimité par 11 voix POUR, 0 ABSTENTION, 0 voix CONTRE 
➔ DÉSIGNE, pour les compétences eau potable et assainissement : 

 

11.4 Délégué auprès du SYCOPARC 
Vu le décret n° 2014-341 du 16 mars 2014 portant renouvellement du classement di territoire des Vosges du Nord 

en parc naturel régional, 

Vu la charte du Parc naturel régional des Vosges du Nord, 

Vu le code général des collectivités territoriales,  

Vu les statuts modifiés du Syndicat de Coopération pour le parc régional des Cosges du Nord (SYCOPARC) 

Considérant les dispositions de l’article 7 de ces statuts qui prévoient que le mandat des délégués du SYCOPARC 
prend fin en même temps que le mandat au titre duquel ils ont été désignés, 

Délégué auprès du SDEA   

BREFI Quentin 
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